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PRÉFECTURE DE L’AUBE  

Service de la Coordination Interministérielle et de l’Appui Territorial – Pôle de
la Coordination Interministérielle et de la Concertation Publique

PCICP2021152-0002 – Arrêté préfectoral du 1er juin 2021 portant organisation des budgets
gérés par le secrétariat général commun départemental de l'Aube.

          











PCICP2021154-0002 – Arrêté préfectoral du 3 juin 2021 autorisant l’accès à des propriétés
privées situées dans le département de l’Aube pour la réalisation de l’étude menée
dans le cadre de la mise en oeuvre des documents d’objectif des zones Natura 2000
« Forêt  d’Orient »  et  « Forêts  et  clairères  des  Bas-bois »  sur  les  communes
d’ARMANCE,  BREVONNES,  COURTERANGES,  DIENVILLE,  DOSCHES,  GERAUDOT,
LAUBRESSEL,  LUSIGNY-SUR-BARSE,  MATHAUX,  PINEY,  RADONVILLIERS,  ROUILLY-
SACEY, VENDEUVRE-SUR-BARSE et (LA) VILLENEUVE-AU-CHENE.











PCICP2021155-0001 – Arrêté préfectoral du 4 juin 2021 portant organisation du budget de la
préfecture de l'Aube et délégation de signature et d’ordonnancement secondaire aux
services prescripteurs.
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